
     

BULLETIN D'INSCRIPTION A LA CYCLOTOURISTE (110 km)
à remplir lisiblement en majuscules et à retourner au plus tard le 25 septembre 2004 à l'adresse suivante :

Espace Information du Conseil Général, angle rue St-Sever, Cours Clemenceau, 76100 ROUEN
Tél : 02 35 03 53 76 - Fax : 02 35 03 67 73

RETROUVEZ LA VIKING 76 SUR INTERNET : www. viking76. org

NOM :                                                           Prénom :                                              Sexe  :  M ❑ F ❑

Adresse :

Code Postal                                  Ville :

Pays :                                                                         Téléphone :

❑ Licencié - Fédération : U.F.O.L.E.P. ❑ F.S.G.T. ❑ F.F.C.T. ❑ F.F.C. ❑
❑ Non licencié ou autre fédération

Nom du club :

● Licenciés : joindre obligatoirement une photocopie de la licence 2004.
● Le port du casque est recommandé.

Règlement financier : joindre à ce bulletin d'engagement un règlement par chèque à l'ordre de
l'association "Viking 76", d'un montant de :

Licenciés UFOLEP, FSGT, FFCT, FFC : 7 €
Non licenciés : 8 €
Engagement sur place uniquement le samedi jusqu’à  19 h : + 2 €

❑ Possibilité de plateau repas à l’arrivée, en lieu et place du sandwich et uniquement pour les
engagements parvenus avant le 25 septembre. Prix du plateau : 6 € (à régler impérativement
au moment de l’inscription).

Date : Signature :

LE PARCOURS DE LA CYCLOTOURISTE.
Rouen – Darnétal – Roncherolles-sur-le-Vivier – Préaux – La Vieux Rue – Blainville-Crevon – Saint-Germain-
des-Essourts – Buchy – La Prée – Bosc-Bérenger – Cottévrard – Bosc-le-Hard – Frichemesnil – Clères –
Le Bocasse – Butot – Sainte-Austreberthe – Limésy – Bouville – Saint-Paër – Le Paulu – Saint-Pierre-
de-Varengeville – Hénouville – Saint-Martin-de-Boscherville – Canteleu – Rouen.

LES DOSSIERS, LES BADGES ET LE RAVITAILLEMENT.
Ils seront retirés à l’Espace Information du Conseil Général, angle Cours Clemenceau, rue Saint-
Sever, 76100 Rouen :  Samedi 2 octobre de 14 h à 19 h - Dimanche 3 octobre à partir de 6 h 30.

RÉCOMPENSE.
Chaque cyclotouriste qui finira le parcours recevra un diplôme à son domicile. Un tirage au sort
se déroulera vers 18 heures à l'Hôtel du Département à Rouen avec les participants présents.

Le départ de la cyclotouriste sera donné de 9 h à 9 h 30.

Chaque participant s'engage à respecter le code de la route.
En cas d'infraction, il sera le seul responsable des accidents dont il serait auteur ou victime.


